
 
  

La parution de ce procès-verbal est autorisée conditionnellement à la réserve 
suivante :  Le procès-verbal sera approuvé lors de la séance du 16 juin 2025 et 
signé par le greffier et le maire ou la personne qui présidera cette séance. 
  

  CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE D'ACTON VALE 

Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil de la Ville d’Acton Vale, tenue 
à l’Hôtel de Ville d’Acton Vale, le 2 juin 2025 à 20 h 00 heures et à laquelle 
sont présents : 

Siège #1 - Yves Arcouette 
Siège #2 - Johanne Joannette 
Siège #3 - Raymond Bisaillon 
Siège #4 - Annie Gagnon 
Siège #5 - Bruno Lavallée 
Siège #6 - Pierrette Lajoie 
 
formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Éric Charbonneau. 
Monsieur Stéphane Chagnon directeur général et madame Claudine 
Babineau, OMA, greffière, assistent également à cette assemblée. 

1      OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

2025-06-209  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le conseiller Bruno Lavallée propose, appuyé par la conseillère Pierrette 
Lajoie et il est résolu d'accepter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 2 juin 
2025, avec les modifications suivantes : 

AJOUTER : 

10.5 Avis de motion et présentation du règlement 010-2025 modifiant le 
règlement de zonage 069-2003, à même une partie de la zone 112, afin de 
créer une nouvelle zone résidentielle pour un secteur en développement. 

10.6 Résolution pour accepter le premier projet de règlement no. 010-
2025 modifiant le règlement de zonage 069-2003, à même une partie de la 
zone 112, afin de créer une nouvelle zone résidentielle pour un secteur 
en développement. 

14.1 Résolution pour autoriser une demande de soumission, par voie 
d'invitation, pour la fourniture et l'installation de bordures moulées en 
place.  

REPORTER: 

L'item 10.1 reporte à une séance ultérieure.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  

3.1 - Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 
20 mai 2025. 

 4 - CORRESPONDANCE 

  4.1 - Demande de Radio Acton - Ciné Plein-Air 2025. 

  4.2 - Demande du Service des incendies d'Acton Vale. 

  

4.3 - Demande d'autorisation pour tenue d'une activité spéciale 
au parc Donald-Martin. 

 5 - CONSEIL 

  

5.1 - Résolution pour autoriser des dépenses effectuées par 
des conseillers (ères) ainsi que le paiement de ces 
dépenses. 

  

5.2 - Résolution pour autoriser l'installation temporaire de 
chapiteaux pour les ventes trottoir. 

  

5.3 - Résolution pour autoriser le paiement d'une dépense pour 
réparation de gicleurs. 

 6 - RAPPORTS MENSUELS 

  6.1 - Dépôt du rapport du service incendie 

 7 - RAPPORTS DES DÉPARTEMENTS RELATIVEMENT AUX 
ACHATS MUNICIPAUX 

 8 - DIRECTION GÉNÉRALE 

  

8.1 - Résolution pour autoriser la signature d'une entente de 
collaboration avec le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable et désigner les signataires. 

 9 - TRÉSORERIE 

  

9.1 - Résolution pour autoriser le paiement des déboursés et 
comptes à payer 

 10 - GREFFE MUNICIPAL 

  

10.1 - Avis de motion et dépôt du règlement 009-2025 
concernant l'administration de la bibliothèque municipale. 

  

10.2 - Adoption du règlement 007-2025 modifiant le règlement 
de zonage 069-2003 de la Ville d'Acton Vale. 

  

10.3 - Adoption du second projet du règlement 006-2025 
modifiant le règlement de zonage 069-2003. 

  

10.4 - Résolution pour autoriser le paiement d'une facture émise 
par BFL Canada. 

  

10.5 - Avis de motion et présentation du règlement 010-2025 
modifiant le règlement de zonage 069-2003, à même une 
partie de la zone 112, afin de créer une nouvelle zone 
résidentielle pour un secteur en développement. 

  

10.6 - Résolution pour accepter le premier projet de règlement 
no. 010-2025 modifiant le règlement de zonage 069-2003, 
à même une partie de la zone 112, afin de créer une 
nouvelle zone résidentielle pour un secteur en 
développement. 
  



 11 - RESSOURCES HUMAINES 

  

11.1 - Résolution pour autoriser la signature d'une lettre 
d'entente à intervenir entre la Ville d'Acton Vale et le 
Syndicat des pompiers du Québec - Section locale d'Acton 
Vale. 

 12 - COUR MUNICIPALE 
 13 - BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 14 - TRAVAUX PUBLICS 

  

14.1 - Résolution pour autoriser une demande de soumission, 
par voie d'invitation, pour la fourniture et l'installation de 
bordures moulées en place. 

 15 - LOISIRS 

  

15.1 - Résolution pour entériner le protocole d'entente à 
intervenir avec l'Association du soccer mineur d'Acton 
Vale - Édition 2025 et désigner les signataires. 

 16 - TRAITEMENT ET ÉPURATION DES EAUX USÉES 

  

16.1 - Résolution pour accepter le document "Démarche de 
gestion des actifs municipaux en eau". 

 17 - INCENDIE 
 18 - AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 19 - VARIA 

  19.1 - Vote de remerciement et de félicitations. 

  19.2 - Vote de félicitations à Caroline Côté-Couture. 
 20 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 21 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2025-06-210  3.1 - Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 mai 
2025. 

Chaque membre du Conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance ordinaire 
tenue le 20 mai 2025 au moins vingt-quatre heures avant cette séance, la 
greffière est dispensée d'en faire la lecture (art. 333, LCV); 

La conseillère Annie Gagnon propose, appuyée par le conseiller Raymond 
Bisaillon et il est résolu d'accepter le procès-verbal de la séance ordinaire du 
20 mai 2025, tel que rédigé par la greffière. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  4 - CORRESPONDANCE 
 

2025-06-211  4.1 - Demande de Radio Acton - Ciné Plein-Air 2025. 

Attendu que Radio Acton désire renouveler le projet Cinéma Plein Air 2025 et 
sollicite l'aide de la Ville d'Acton Vale; 

Attendu que Radio Acton aimerait offrir aux familles une activité gratuite, pour 
une deuxième année, de cinéma plein air. L’activité serait chaque vendredi soir 



durant l’été au parc Roger-LaBrèque, pour cinq représentations, les 4, 11, 18, 
25 juillet et 1er août 2025; 

Attendu que Radio Acton demande à la Ville d'Acton Vale de payer les droits 
de 4 films, soit 2 400$;  

Attendu que Radio Acton sollicite la Ville pour les équipements que les mardis 
chauds utilisent durant l’été et qui sont entreposés à Radio Acton. 
(Réfrigérateur, dos d’âne, barrière, poubelle, sac et l’utilisation du parc Roger-
LaBrèque et l’électricité du parc; 

Attendu que pour assurer les représentations chaque vendredi, s’il y a pluie, 
Radio Acton aimerait avoir la permission d’utiliser le Centre sportif; 

En conséquence, la conseillère Pierrette Lajoie propose, appuyée par la 
conseillère Annie Gagnon et il est résolu: 

D'autoriser une dépense d’un montant de 2 400 $, ainsi que son paiement à 
Radio Acton pour les droits de quatre films; 

D'autoriser le prêt du parc Roger-LaBrèque pour la tenue des films en plein air; 

D'autoriser le prêt du Centre sportif en cas de pluie, mais devra s'assurer qu'il 
n'y a pas de conflit avec d'autres activités; 

D'autoriser le prêt d'équipements demandés, mais ces derniers devront être 
autonomes pour leur manipulation et l'installation, puisqu'aucun employé de la 
Ville ne sera disponible; 

Que si Radio-Acton entend vendre de la boisson à ces soirées cinéma, ils 
devront faire une demande d'autorisation à la Ville, afin que ces derniers 
puissent se procurer le permis de boisson à cette fin. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

  

2025-06-212  4.2 - Demande du Service des incendies d'Acton Vale. 

Attendu que le club social des pompiers du Service des incendies d'Acton Vale 
tiendra son rassemblement familial annuel et demande à la Ville de pouvoir 
utiliser le Carrefour des générations, le samedi 9 août 2025; 

En conséquence, le conseiller Bruno Lavallée propose, appuyé par le 
conseiller Raymond Bisaillon et il est résolu : 

Que la Ville d’Acton Vale autorise le Service des incendies à utiliser le 
Carrefour des générations pour la tenue de leur rassemblement familial annuel, 
le samedi 9 août 2025.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 

 



2025-06-213  4.3 - Demande d'autorisation pour tenue d'une activité spéciale au parc 
Donald-Martin. 

Attendu que les Scouts d'Acton Vale dont plus spécifiquement les membres de 
la troupe des Wisigoths (jeunes de 13 à 18 ans) aimeraient faire une activité 
durant la journée du 18 juillet afin d'accueillir des scouts venant de la Belgique 
au parc Donald-Martin d'Acton Vale;  

Attendu que l'activité proposée comporterait: 

• Souper-bénéfice : Souper hot dog, ouvert à la population;  
• Visite de la ville d'Acton Vale;  
• Kiosque de visibilité et d'échange culturel;  
• Feux de camp en soirée;  
• Campement pour des tentes pour 30 personnes environ (possibilité 

d'avoir accès aux toilettes) durant la nuit du 18 au 19 juillet 2025;  
• Départ prévu en avant-midi le 19 juillet en direction vers la rivière 

Batiscan (du 19 au 22 juillet);  

En conséquence, la conseillère Johanne Joannette propose, appuyée par le 
conseiller Yves Arcouette et il est résolu : 

Que la Ville d’Acton Vale autorise les Scouts d'Acton Vale d'utiliser le parc 
Donald-Martin pour la tenue de leur activité le vendredi 18 juillet 2025;  

Autoriser les Scouts d'Acton Vale à tenir un souper-bénéfice, soit un souper 
hot-dog, ouvert à la population;  

Autoriser le campement avec des tentes pour trente personnes avec accès aux 
toilettes;  

Que l’utilisation du parc Donald-Martin n’est pas à usage exclusif aux Scouts; 

Qu’une copie de la présente résolution soit transmise, pour fins d’information, 
à la Sûreté du Québec; 

Que les Scouts d'Acton Vale voient à remettre le terrain dans le même état que 
lors de la prise de possession. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  5 - CONSEIL 
 

  5.1 - Résolution pour autoriser des dépenses effectuées par des 
conseillers (ères) ainsi que le paiement de ces dépenses. 

 
Aucune dépense 

2025-06-214  5.2 - Résolution pour autoriser l'installation temporaire de chapiteaux 
pour les ventes trottoir. 

La conseillère Pierrette Lajoie propose, appuyée par la conseillère Johanne 
Joannette et il est résolu : 



Que la Ville d’Acton Vale autorise l’installation temporaire de chapiteaux pour 
la tenue des ventes trottoir, soit du 1er juillet au 2 septembre 2025; 

Que la Ville n’autorise qu’aucun piquet ne soit enfoncé dans l’asphalte et/ou le 
ciment appartenant à cette dernière. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

2025-06-215  5.3 - Résolution pour autoriser le paiement d'une dépense pour 
réparation de gicleurs. 

Le conseiller Yves Arcouette propose, appuyé par le conseiller Raymond 
Bisaillon et il est résolu: 

D'autoriser une dépense, ainsi que son paiement, d'un montant de 279.16 $, 
pour la réparation des gicleurs au 1005, rue Landry, à monsieur Alain Janelle. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

  6 - RAPPORTS MENSUELS 
 

  6.1 - Dépôt du rapport du service incendie 

 
Rapport du Service incendie.  
 
Le conseil prend acte. 

  7 - RAPPORTS DES DÉPARTEMENTS RELATIVEMENT AUX ACHATS 
MUNICIPAUX 

 
7.1 Greffe municipal et Cour municipale 
7.2 Services culturels et sportifs 
7.3 Travaux publics 
7.4 Direction générale 
7.5 Bibliothèque municipale 
7.6 Urbanisme 
7.7 Trésorerie 
7.8 Incendie 
7.9 Traitement de l’eau et épuration des eaux 
7.10Ressources humaines 
 
Le conseil prend acte. 

  8 - DIRECTION GÉNÉRALE 
 

2025-06-216  8.1 - Résolution pour autoriser la signature d'une entente de 
collaboration avec le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable et désigner les signataires. 

La conseillère Annie Gagnon propose, appuyée par le conseiller Bruno 
Lavallée et il est résolu d’autoriser le directeur général, Stéphane Chagnon, 
ainsi que le maire, Éric Charbonneau, de la Ville d’Acton Vale, à signer une 
entente de collaboration avec le ministère des Transports et de la Mobilité 
Durable concernant les activités de construction pour la reconstruction de la 
route, la normalisation des accès et les interventions sur les réseaux pluvial, 



sanitaire et d'aqueduc sur un tronçon de la rue d'Acton (Route 116) dans la 
Ville d'Acton Vale.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  9 - TRÉSORERIE 
 

2025-06-217  9.1 - Résolution pour autoriser le paiement des déboursés et comptes à 
payer 

Le conseiller Bruno Lavallée propose, appuyé par le conseiller Yves Arcouette 
et il est résolu d’approuver les déboursés et comptes ci-après et qu’ils soient 
payés et que ceux payés avant la présente soient ratifiés : 

 

Liste des paiements préautorisés : 

• Liste des chèques émis et des paiements 
directs du 30 avril au 28 mai 2025 

 
  

115 802.69 $ 

• Paiements par AccèsD du 30 avril au 28 
mai 2025 226 683.41 $ 

• Salaires, REER pour le mois de mai 2025 
179 823.20 $ 

• Remboursement par carte de crédit -
Loisirs du 30 avril au 28 mai 2025 1 827.00 $ 

Liste des comptes à payer : 

• Pour le mois de mai 2025 

 
  

265 252.39 $ 

 
Grand Total 

789 388.69 $ 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  10 - GREFFE MUNICIPAL 
 

  10.1 - Avis de motion et dépôt du règlement 009-2025 concernant 
l'administration de la bibliothèque municipale. 

... L'Item 10.1 est reporté à une séance ultérieure.  

2025-06-218  10.2 - Adoption du règlement 007-2025 modifiant le règlement de zonage 
069-2003 de la Ville d'Acton Vale. 

Attendu qu’un avis de motion a été donné le 22 avril 2025; 

Attendu que le premier projet de règlement a été adopté le 5 mai 2025; 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 20 mai 2025 
à 20h; 



Attendu qu’un second projet de règlement a été adopté le 20 mai 2025; 

Attendu qu’un avis public adressé aux personnes habiles à voter intéressées 
à présenter une demande d’approbation référendaire concernant le second 
projet de règlement a été publié et qu’aucune demande d’approbation 
référendaire n’a été reçue dans le délai prévu; 

Attendu qu’il y a lieu d’adopter le règlement 007-2025; 

En conséquence, la conseillère Pierrette Lajoie propose, appuyée par le 
conseiller Raymond Bisaillon et il est résolu : 

D’adopter le règlement 007-2025 modifiant le règlement de zonage 069-2003, 
de la Ville d’Acton Vale, afin de permettre, sous certaines conditions, 
l’aménagement de logements accessoires à l’intérieur des résidences 
unifamiliales. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

2025-06-219  10.3 - Adoption du second projet du règlement 006-2025 modifiant le 
règlement de zonage 069-2003. 

... La conseillère Pierrette Lajoie quitte son siège.  

Attendu que le premier projet du règlement 006-2025 a été adopté à la séance 
ordinaire tenue le 5 mai par la résolution 2025-05-186; 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 20 mai 2025 
à 20h; 

La conseillère Annie Gagnon propose, appuyée par la conseillère Johanne 
Joannette et il est résolu d’accepter, sans modification, le second projet de 
règlement nº 006-2025 « Règlement modifiant le règlement de zonage nº 069-
2003, afin de mieux encadrer les usages pour les lots n° 6 603 854 à 6 603 
863 inclusivement ainsi que le lot 6 617 009 ». 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

... La conseillère Pierrette Lajoie reprend son siège. 

2025-06-220  10.4 - Résolution pour autoriser le paiement d'une facture émise par BFL 
Canada. 

Attendu que la Ville d’Acton Vale a reçu le renouvellement du terme 2025-2026 
pour le programme d’assurance rouli-roulant et BMX; 

En conséquence, le conseiller Bruno Lavallée propose, appuyé par la 
conseillère Pierrette Lajoie et il est résolu : 

D’autoriser une dépense d’un montant de 7 155.12 $, taxes incluses, ainsi que 
son paiement à même le fonds général, à BFL pour le renouvellement du terme 
2025-2026; 



D’autoriser le directeur général, la trésorière et la greffière à signer, pour et au 
nom de la Ville d’Acton Vale, tous les documents relatifs audit portefeuille 
d’assurances rouli-roulant et BMX et à sa tenue à jour. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  10.5 - Avis de motion et présentation du règlement 010-2025 modifiant 
le règlement de zonage 069-2003, à même une partie de la zone 
112, afin de créer une nouvelle zone résidentielle pour un secteur 
en développement. 

Considérant l'article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

Il est, par la présente, donné avis de motion, par la conseillère Johanne 
Joannette qu’il sera adopté à une séance subséquente, le règlement 010-2025 
modifiant le règlement de zonage numéro 069-2003 de la Ville d’Acton Vale, à 
même une partie de la zone 112, afin de créer une nouvelle zone résidentielle 
pour un secteur en développement 

Il est, par la présente, déposé par la conseillère Johanne Joannette le projet 
de règlement intitulé : « Règlement 010-2025 modifiant le règlement de zonage 
numéro 069-2003 de la Ville d’Acton Vale », qui sera adopté à une séance 
subséquente. 

2025-06-221  10.6 - Résolution pour accepter le premier projet de règlement no. 010-
2025 modifiant le règlement de zonage 069-2003, à même une 
partie de la zone 112, afin de créer une nouvelle zone résidentielle 
pour un secteur en développement. 

La conseillère Annie Gagnon propose, appuyée par le conseiller Bruno 
Lavallée et il est résolu d’accepter le premier projet de règlement 010-2025 
ayant pour titre « Règlement no. 010-2025 modifiant le règlement de zonage 
no. 069-2003 de la Ville d’Acton Vale ». 

Ce règlement prévoit : 

« de modifier ledit règlement de zonage, à même une partie de la zone 112, 
afin de créer une nouvelle zone résidentielle pour un secteur en 
développement »; 

Article 3: Grille des usages principaux et des normes - Zone 154: 

a. par l’ajout d’une nouvelle zone portant le numéro 154; 
b. par l’ajout des usages résidentiels de classe C-1 « multifamiliale isolée 

(4 à 8 log.) » à la liste des usages autorisés dans la zone numéro 154; 
c. par l’ajout des usages résidentiels de classe C-2 « multifamiliale isolée 

(9 log. et plus) » à la liste des usages autorisés dans la zone numéro 
154 et par l’ajout, pour lesdits usages, de la note particulière suivante : 
[1] limité à 12 logements; 

d. par l’ajout des usages publics et institutionnels de classe D « 
infrastructures publiques » à la liste des usages autorisés dans la zone 
numéro 154; 

e. par l’ajout, à la colonne correspondant à la nouvelle zone 154, des 
normes suivantes : 



f. par l’ajout de la note particulière suivante pour la ligne « Hauteur 
maximale (étage) »: [a] Aucun sous-sol ni cave n’est autorisé. Toute 
construction résidentielle doit reposer sur une dalle sur sol ou autre type 
de fondation permettant un aménagement de plain-pied. 

Implantation 

• - Marge de recul avant minimale (m) : 6 
• - Marge de recul latérale minimale (m) : 2 
• - Somme des marges de recul latérales minimales (m) : 6 
• - Marge de recul arrière minimale (m) : 3 

 
Bâtiment 

• - Hauteur maximale (étage) : 3 [a] 
• - Hauteur maximale (m) - 
• - Façade minimale (m) : 7,3 
• - Profondeur minimale (m) : 6 
• - Superficie minimale au sol (m ca) : 55 

 
Rapports 

• - Espace bâti / terrain maximal, bâtiment principal (%) 40 
• - Espace bâti / terrain maximal, bâtiment accessoire (%) 10 

Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante; 

De plus, une assemblée publique de consultation sera tenue le 7 juillet 2025 à 
vingt heures (20 :00) à l’Hôtel de Ville situé au 1025 rue Boulay à Acton Vale. 
Lors de cette séance de consultation, le Conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption et y entendra les personnes 
qui désirent s’exprimer. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  11 - RESSOURCES HUMAINES 
 

2025-06-222  11.1 - Résolution pour autoriser la signature d'une lettre d'entente à 
intervenir entre la Ville d'Acton Vale et le Syndicat des pompiers 
du Québec - Section locale d'Acton Vale. 

Attendu qu'une demande a été déposée par un employé concernant une 
formation qu'il aimerait suivre;  

Attendu que la clause 9.02 de la convention collective propose des modalités 
de gestion d'une telle demande;  

Attendu que les parties désirent s'entendre sur les modalités de 
fonctionnement entourant la clause 9.02;  

En conséquence, la conseillère Pierrette Lajoie propose, appuyée par le 
conseiller Raymond Bisaillon et il est résolu: 



D’accepter, telle que déposée par la directrice Ressources humaines et 
directrice générale adjointe, une lettre d’entente à intervenir entre la Ville 
d’Acton Vale et le Syndicat des pompiers du Québec - Section locale d'Acton 
Vale, ayant pour objet « Entente relative à l'employé #5576 »; 

D’autoriser le directeur général et la directrice Ressources humaines, directrice 
générale adjointe à signer, pour et au nom de la ville, ladite lettre d’entente. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  12 - COUR MUNICIPALE 
 

  13 - BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

  14 - TRAVAUX PUBLICS 
 

2025-06-223  14.1 - Résolution pour autoriser une demande de soumission, par voie 
d'invitation, pour la fourniture et l'installation de bordures 
moulées en place. 

Le conseiller Yves Arcouette propose, appuyé par la conseillère Johanne 
Joannette et il est résolu : 

D’autoriser le directeur des Travaux publics à demander, par voie d’invitation, 
des soumissions pour la fourniture et l’installation de bordures moulées en 
place. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  15 - LOISIRS 
 

2025-06-224  15.1 - Résolution pour entériner le protocole d'entente à intervenir avec 
l'Association du soccer mineur d'Acton Vale - Édition 2025 et 
désigner les signataires. 

Attendu qu’il y a lieu d’entériner le protocole d’entente avec l'Association du 
soccer mineur d’Acton Vale, édition 2025; 

Le conseiller Bruno Lavallée propose, appuyé par la conseillère Pierrette 
Lajoie et il est résolu : 

D’entériner, tel que soumis, le protocole d’entente à intervenir avec 
l'Association du soccer mineur d’Acton Vale pour l’organisation et l’animation 
du soccer mineur à Acton Vale pour la saison 2025; 

D’autoriser le directeur général ainsi que le directeur du Service culturels et 
sportifs à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole d’entente à intervenir 
avec l'Association du soccer mineur d’Acton Vale. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 

 

  16 - TRAITEMENT ET ÉPURATION DES EAUX USÉES 
 



2025-06-225  16.1 - Résolution pour accepter le document "Démarche de gestion des 
actifs municipaux en eau". 

Attendu que la Ville d’Acton Vale reconnaît l’importance de gérer efficacement 
ses actifs municipaux pour assurer leur durabilité à long terme ; 

Attendu que la gestion d’actifs a pour objectif de mettre en place les activités 
nécessaires pour maintenir les actifs en état d’offrir des services durables et 
de qualité aux citoyens ; 

Attendu que le plan de gestion des actifs (PGA) contribue à atteindre les 
objectifs stratégiques de la Ville d’Acton Vale et à offrir des services durables 
et de qualité conforme au niveau de service convenu ; 

Attendu que la Ville d’Acton Vale a pris connaissance du guide relatif au PGA 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (ministère) ainsi que 
des outils y afférents et qu’elle comprend chaque partie constituant le PGA ; 

Attendu que la Démarche de gestion des actifs municipaux offre un cadre 
structuré et des principes clairs pour les actifs ; 

Attendu que le PGA maximise l’efficacité des ressources humaines et 
financières en identifiant les actifs prioritaires et en planifiant les dépenses de 
manière proactive ; 

Attendu la mise en œuvre du PGA contribuera à la résilience et à la pérennité 
des infrastructures municipales ; 

En conséquence, la conseillère Annie Gagnon propose, appuyée par la 
conseillère Johanne Joannette et il est résolu: 

• la municipalité s’engage à élaborer et mettre en œuvre un PGA en eau 
afin d’optimiser la gestion de ses actifs municipaux ; 

• la municipalité s’engage à transmettre, au Ministère au plus tard le 31 
décembre 2026 le sommaire PGA-Eau et les informations requises par 
ce dernier ; 

• le Conseil municipal approuve le document « Démarche de gestion des 
actifs municipaux en eau » et autorise le dépôt des documents auprès 
du Ministère. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

  17 - INCENDIE 
 

  18 - AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

  19 - VARIA 
 

2025-06-226  19.1 - Vote de remerciement et de félicitations. 

Le conseiller Bruno Lavallée propose et il est unanimement résolu d’adresser 
ses plus sincères félicitations aux membres du comité organisateur, Jeunes en 
santé, pour la tenue du Défi des Semelles d’Acton Vale, ainsi qu’à tous les 
bénévoles, aux employés de la Ville qui ont participé activement à la réussite 
de cet évènement. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



2025-06-227  19.2 - Vote de félicitations à Caroline Côté-Couture. 

La conseillère Annie Gagnon propose et il est unanimement résolu d’adresser 
ses plus sincères félicitations à madame Caroline Côté-Couture pour son 
engagement remarquable à titre de présidente des Cadets d'Acton Vale. Le 
conseil tient à souligner la qualité de son implication, son dévouement et son 
apport significatif à la jeunesse de notre communauté. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

  20 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
La période de questions débute à 20 h 16.  
 
Aucune question n'étant formulée, la période de questions se termine donc à 
20 h 20. 

  21 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

Le conseiller Bruno Lavallée propose et il est unanimement résolu de lever 
l'assemblée à vingt heures et vingt minutes (20;20). 

  
____________________                    _________________________ 
Éric Charbonneau                               Claudine Babineau, OMA 
Maire                                                   Greffière  

  

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

Je, Maryse Hamel, CPA, trésorière, certifie par la présente que la Ville d’Acton 
Vale dispose des crédits budgétaires et extra-budgétaires suffisants pour les 
fins auxquelles les dépenses décrites au présent procès-verbal sont projetées. 

  

___________________________                        _____________________   
Maryse Hamel                                                       Date 
Trésorière 

 


